CESGR – RESOLUTIONS – 4E SOMMET DE LA GRANDE REGION – PRESIDENCE RHENANIE-PALATINAT

GT 2 « CHOMAGE DES JEUNES »



RESOLUTION DU GROUPE D'EXPERTS SUR LE TRAVAIL DES JEUNES

Le Comité d'Experts issu de l'ancien groupe de travail n° 2 s'est réuni deux fois :


Le 1er Juillet à SARREBRUCK


Le 09 Septembre à METZ

avec pour mission de proposer des actions concrètes destinées à lutter contre le chômage des jeunes.

Au cours de la séance de Juillet, il a été décidé de faire le point sur les différents plans d'action nationaux concernant la lutte contre le chômage des jeunes afin d'analyser les possibilités de propositions communes émanant du Comité Economique et Social de la Grande Région.

C'est pourquoi chaque région a été invitée à fournir des documents sur le chômage des jeunes en vue d'élaborer une synthèse Grande Région.

Au cours de la réunion du 09 Septembre les membres du groupe de travail ont analysé les différentes mesures mises en oeuvre par les 4 Etats :

BELGIQUE - LUXEMBOURG - FRANCE et les régions de Rhénanie Palatinat et de la SARRE.

Ils ont analysé également les références statistiques fournies sur le chômage des jeunes et constaté les difficultés de comparaison, d'un pays par rapport à l'autre compte tenu des différents critères retenus par les Etats pour la comptabilisation des chômeurs.

Néanmoins ils ont pu constater que le nombre de jeunes chômeurs dans la Grande Région atteignait un niveau important et qu'il convenait donc de se préoccuper très sérieusement de ce problème grave pour l'avenir de nos démocraties.

Le document qui vous a été remis reprend les mesures principales des 6 régions de :

SARRE, RHENANIE PALATINAT - LORRAINE - LUXEMBOURG - WALLONIE et Communauté Germanophone de BELGIQUE.

Ce document n'est pas exhaustif puisqu'il ne reprend pas toutes les initiatives. Cependant, il est intéressant de souligner que chaque Région, même si les mesures ne sont pas identiques, a mis en oeuvre des programmes ayant pour objectif la formation et l'insertion dans l'emploi pour des jeunes, qu'il s'agisse de JAZ pour la SARRE (Jeunesse Travail Avenir) ou JIA Rhénanie Palatinat ( Jugend in Arbeit ) ou bien PreJ ( Plan Régional pour l'emploi des Jeunes en Lorraine ou encore SAVE pour la communauté germanophone de BELGIQUE ( Placement des jeunes sortis de l'appareil scolaire ).

Au regard de ces différentes mesures, le groupe de travail préconise à l'unanimité de ses membres présents que les jeunes soient suivis avant la fin de leur scolarité et en tout état de cause impérativement et systématiquement à la fin de leurs études afin de les aider à développer une dynamique leur permettant d'accéder plus rapidement à un emploi ( Elaboration d'itinéraire professionnel, orientation, qualification, technique de recherche d'emploi, élaboration de curriculum vitae, etc...).

Le groupe de travail demande également que ce projet de suivi des jeunes s'inscrive dans le cadre d'un pacte territorial pour l'emploi des jeunes dans la Grande Région qui réunirait des acteurs de terrain ainsi que des acteurs institutionnels. 

Ce pacte viserait à favoriser la création d'entreprises pour accueillir les jeunes, viserait aussi la qualification professionnelle des jeunes et viserait enfin à favoriser l'échange de stagiaires au sein de notre Grande Région ainsi que l'apprentissage des langues.
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